
 
 
 

TARIFS ANNUELS D’INSCRIPTION 
 

 

 Pour les élèves roubaisiens et élèves de 3ème cycle résidant sur le territoire de la M.E.L.  
 

Tarifs basés sur le Quotient Familial de la C.A.F. 
  

 

 

 Pour les non roubaisiens 
 

 

 Autres tarifs 

 
   

Unités d’Enseignement du 3ème cycle 

Commentaire d’écoute, Bases de l’écriture, Ecriture, 
Bases de l’arrangement, Initiation à la réduction 
d’œuvres, Initiation à l’orchestration, Orchestration, 
Piano complémentaire, Analyse musicale… 

 

 

15 €/ 

UE 

 

 
Tarif unique quel que soit le lieu de résidence de l'élève. 
Tarif ne donnant pas lieu à une réduction pour charge de famille. 
Tarif par Unité d'Enseignement (UE), en plus des droits d'inscription.  

 
 

     
Frais de régularisation de dossier  

 
25 € 

 

Un tarif de régularisation est mis en œuvre dès lors que le dossier n'a pas été 
complété dans les temps et a nécessité un temps de gestion administrative 
plus important. Les frais seront comptés aux familles qui ne régularisent pas, 
après un courrier de relance, adressé au domicile ou remis en main propre. 
 

 

 

 

 

TARIFS ANNUELS DE LOCATION D’INSTRUMENT 
 

Cette location fait l’objet d’une facturation séparée et payable au moment de la prise en charge de 

l’instrument. 
 

 

Tranches selon la valeur de l’instrument  
 

Montant annuel 
 

Assurance OBLIGATOIRE  
 

pour tout instrument loué (document à fournir lors de la 
location de l’instrument). 
 

Le prêt d’un instrument ne peut s’envisager que dans la 
limite des instruments disponibles. 

Inférieur ou égal à 915 € 62,00 € 

De 916 € à 3 048 € 83,00 € 

De 3 049 à 4 999 € 104,00 € 

De 5 001 et plus… 125,00 € 

 

 

    

Tranches 

Quotient Familial 
 

 

 

Inscription 

 

Formation 

Musicale et 

Eveil 

 

Instrument 

Chant 

Danse 

 

 

Commentaires 

 

De 0 € à 260 € 
 

11,00 € 
 

11,00 € 
 

11,00 € En cas de démission avant le 19 octobre 2019, les droits d'inscription 
de l'année scolaire restent acquis. 
En cas de démission avant le 6 janvier 2020, la moitié des frais de 
scolarité restent acquis. 
En cas de démission après le 6 janvier 2020, tous les frais de scolarité 
restent acquis. 
Réductions pour charge de famille : 
 - 25% dès le 2ème enfant (inscription et frais de scolarité) 
 - 50% dès le 3ème enfant et plus (inscription et frais de scolarité) 

De 261 € à 400 € 16,50 € 16,50 € 16,50 € 

De 401 € à 505 € 23,00 € 23,00 € 23,00 € 

De 506 € à 610 € 34,00 € 34,00 € 34,00 € 

De 611 € à 820 € 46,00 € 46,00 € 46,00 € 

De 821 € à 1050 € 51,00 € 51,00 € 51,00 € 

De 1051 € et plus 60,00 € 60,00 € 60,00 € 
     

    

Non roubaisien  

 

120 € 
 

120 € 
 

120 € 
 

  
 

 

 Cursus Etudiant 

 

 

52 € 

 

 

Tarif réservé aux élèves inscrits au sein d'écoles supérieures de Roubaix (publiques et privées) ayant 
signé un contrat pédagogique. 
Forfait comprenant les droits d'inscription, les enseignements et les pratiques collectives. 
 


